Votre NOM et Prénom

Votre adresse

Au Collège des Bourgmestre et Échevins

Service du Développement durable et territorial

Place Verte, 32

7060  Soignies

Objet : Enquête publique relative à la demande de permis unique d’extension de la production et des horaires de travail des Carrières du Hainaut-Holcim

Soignies, le (date)
Monsieur le Bourgmestre,

Messieurs les Échevins,


Dans le cadre de l’enquête publique ouverte à propos du dossier de demande de permis unique, par les Carrières du Hainaut-Holcim, portant sur l’extension de leur production ainsi que des horaires de travail, nous souhaitons, en tant qu’habitants du nord-ouest de Soignies, porter à votre connaissance nos remarques ci-dessous.


Nous nous opposons fermement à l’extension des horaires de production et de charroi telle que proposée dans le dossier.  En effet, actuellement déjà, la production, comme le charroi, génèrent d’importantes nuisances sonores qui se sont fortement aggravées depuis 2000, le tonnage de production ayant déjà quasi doublé pendant cette période sans que des mesures aient été imposées aux carriers pour en limiter l’impact sur la qualité de vie des habitants.  Nous ne pouvons envisager que le repos nocturne de la population des quartiers du nord-ouest de Soignies soit réduit à 4 heures par nuit en raison du tintamarre produit par le concassage ! Et ceci  sans compter les camions qui, comme actuellement,  circuleront bien avant l’heure envisagée pour le chargement (04h00 !) afin de se trouver dès l’ouverture à la Carrière.  Le nombre de camions aura triplé par rapport à 1995 (75 de plus par jour par rapport à aujourd’hui), et la (courte) route de la Pierre Bleue, même portée à deux voies, ne suffira pas à absorber cette source majeure de pollution sonore et atmosphérique.  En effet, l’augmentation de la production vise à être dirigée vers le site du Perlonjour (ce que ne relève pas l’étude d’incidences) et poursuivra donc sa route vers les artères traversant Soignies.  Quant au reste du charroi, il se distribuera sur les différentes chaussées quittant Soignies, toutes zones densément peuplées.


Notons que l’extension de la production peut, selon les chiffres de l’étude d’incidences, être réalisée par l’usage du nouvel équipement prévu (unité de concassage mobile), sans nécessiter de travail nocturne.


Parallèlement, nous demandons à nos mandataires communaux de mettre en œuvre leur autorité légitime pour exiger des carriers qu’ils respectent davantage les conditions mises à l’autorisation de leur précédente extension, en 2003 (et imparfaitement réalisées dans cette entreprise restée très vétuste) :  protéger efficacement les habitants du nord-ouest de Soignies (et pas seulement ceux de l’est), soumis aux vents dominants reconnus par l’étude d’incidences, des bruits devenus très pénibles engendrés par la production diurne des granulats.  Des compléments d’équipements sont envisageables en cette matière, comme du concassage sous hall étanche phoniquement, déjà existant sur au moins un autre site d’Holcim.  Un surbaissement partiel des équipements par rapport au niveau des limites du site serait également un début de solution, dans la mesure où il rendrait efficace la construction d’un prolongement vers Neufvilles de la butte actuelle.  En tant que citoyens du nord-ouest de Soignies, nous estimons injuste de ne pas être protégés du bruit de l’exploitation comme le sont les habitants de l’est qui ont bénéficié de la construction d’une motte efficace. L’étude d’incidences exprime en outre des recommandations techniques très explicites sur divers points à améliorer par la Carrière en matière de production sonore (« cris de lynx », entretien et contrôle plus efficace des équipements, notamment). Il convient d’en exiger et d’en contrôler l’application. 

Il en va du devoir des représentants politiques d’exiger d’une entreprise privée les investissements nécessaires à la préservation de la santé de leurs administrés, a fortiori dans le contexte d’une entreprise à ciel ouvert située aux abords de l’agglomération. A cet égard, outre des problèmes de stress et de manque de sommeil engendrés par le bruit incessant, nous craignons fortement l’augmentation annoncée de la quantité et de la finesse de granulométrie des poussières émises et véhiculées, qui, provenant des raches plus que de la pierre elle-même, seront de plus en plus sableuses et donc dangereuses pour le système respiratoire. On peut y ajouter la pollution de l’air générée par 475 camions circulant par jour…


Nous savons que ces questions, qui touchent à l’organisation du travail, n’ont pas d’incidence sur l’emploi à la Carrière.  Nous avons le plus grand respect pour l’exploitation de la pierre bleue locale et sommes solidaires de ses travailleurs.  Nos refus et nos demandes portent sur les conditions de cette exploitation, qui concernent également la santé de ces derniers.  Nous avons d’ailleurs constaté que, dans leur demande de permis unique, les carriers ne prennent aucun engagement en ce qui concerne la création de quelconques emplois parallèlement à l’extension de leur activité.

Vous comprendrez aisément que nous serons extrêmement attentifs à l’évolution réservée à ce dossier qui a des conséquences concrètes sur notre vie quotidienne. « Soignies, une ville où il fait bon vivre… » ?  Nous espérons que notre bourgmestre se sentira encore autorisé à tenir ce discours dans les prochains bulletins communaux ! Les décisions prises par l’administration communale en seront la principale condition.


Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Bourgmestre, Messieurs les Échevins,  l’expression de nos salutations distinguées.

(signature)

